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ARTICLE9

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L’ article qui nous est proposé, et ce texte dans son ensemble, est une mauvaise réponse aux
nécessités de |’ entreprise.

Le cadre |égidatif proposé ne répond pas aux besoins de I’ entreprise moderne. Ce dont elle a besoin
ce n’est pas tant de codétermination ou de cogestion mais d’'un substrat économique favorable afin
de produire mieux et une formation approfondie afin d’ offrir au chef d entreprise des perspectives
de développement accrues.

C’ est pourquoi il est nécessaire de supprimer cet article.
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